
Les tarifs des services péri et parascolaires 
 

 
Garderies scolaires et périscolaires 
 

  2017 

 
Demi- 

heure 

Tous publics 

Non allocataire 

Allocataire régime général 

Allocataire avec passeport 

- 
0,74 

0,72 

0,69 
 

 
Goûter 

Tous publics 

Non allocataire 

Allocataire régime général 

Allocataire avec passeport 

- 
0,74 

0,72 

0,69 

 
 
Restauration scolaire 

 
 

Tarifs 

 
 

Strate de quotient 

 
2017 

 
 

Tarifs 

 
 

Strate de quotient 

 
2017 

1 0 < Q254 2,11 6 474<Q 671 2,91 

2 254 < Q :S: 287 2,22 7 671< Q800 3,00 

3 287 < Q < 320 2,36 8 800 < Q < 1000 3,39 

4 320 < Q386 2,55 9 1000 < Q1200 3,72 

5 386 < Q < 474 2,77 10 1200<Q < 1400 4,14 

 11 Q>1400 4,86 

 
Tarifs particuliers: 
 

  

2017 

Repas adulte 

Repas enfant domicilié hors commune 

Projet d'accueil individualisé 

5,09 

5,09 

1,18 

 
 
Centre de loisirs sans hébergement 

 
 

2017 

 

 
 
 
 
 
 

Journée entière 

 

Tarif plein  Nieulais 

Extérieur 

14,42 

15,53 
 

Allocataire CAF  Nieulais 

Extérieur 

12,31 

13,42 

 

 
Allocataire 

avec passeport 

 

Quotient 1 
Nieulais 

Extérieur 

3,88 

5,03 
 

Quotient 2 
Nieulais 

Extérieur 

7,97 

9,12 
 

Quotient 3 
Nieulais 

Extérieur 

10,14 

11,28 

 

 
 
 
 
 
 

Demi-journée 

avec repas 

 

Tarif plein  Nieulais 

Extérieur 

11,28 

11,91 
 

Allocataire CAF  Nieulais 

Extérieur 

9,32 

9,94 

 
 

 
Allocataire 

avec passeport 

 

Quotient 1 
Nieulais 

Extérieur 

2,76 

3,44 
 

Quotient 2 
Nieulais 

Extérieur 

5,82 

6,46 
 

Quotient 3 
Nieulais 

Extérieur 

7,56 

8,19 
 

 
 
 
 

Demi-journée 

sans repas 

 

Tarif plein  Nieulais 

Extérieur 

7,68 

8,38 
 

Allocataire CAF  Nieulais 

Extérieur 

5,78 

6,21 

 

 
Allocataire 

avec passeport 

 

Quotient 1 
Nieulais 

Extérieur 

2,07 

2,47 
 

Quotient 2 
Nieulais 

Extérieur 

3,92 

4,34 
 

Quotient 3 
Nieulais 

Extérieur 

4,81 

5,20 

Nuitée au centre  3,21 



La définition  des quotients est celle arrêtée por délibération en date du 27février  2008 à savoir : 

Quotient 1  Quotient 2  Quotient 3 

0 € <Q S501,07 €  501,07 € <Q S584,92 € 584,92 € <Q S760,00 € 

 
Séjour de ski (vacances de février 2017)  

  2017 

(arrêté par délibération  du conseil municipal n"81du 17/11/16 après 

avis de la commission Enfance Jeunesse du 19/10/16) 

  Participants Nieulais 
 

Allocataire CAF 

avec passeport 

Quotient 1 

Quotient 2 

Quotient 3 

145,00 

248,00 

340,00 

Allocataire CAF 

sans passeport 

 

429,00 

Non allocataire 494,00 

 Participants  hors commune 

Allocataire CAF 565,00 

Non allocataire 585,00 
 

 
 


